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FNAIM : LE LABEL DE QUALITÉ DES PROFESSIONNELS DU LOgEMENT
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EN AFFILIANT MON CABINET IMMOBILIER À LA FNAIM,  
JE M’ENGAGE ET J’ENGAGE MON ÉQUIPE À :

Respecter un code d’éthique et de déontologie,  
qui définit mes règles de conduite vis-à-vis de mes confrères et de la clientèle.

Permettre aux consommateurs de saisir le service Qualité  
de la FNAIM, s’ils ont une réclamation à formuler à mon encontre.

Vous proposer des contrats clairs et détaillés,  
élaborés et garantis par la FNAIM. 

Détenir les cartes préfectorales, qui attestent que mon cabinet  
et mes collaborateurs possèdent les habilitations, les garanties financières  

et les assurances obligatoires pour protéger mes clients.

Participer aux formations obligatoires et continues organisées  
par la FNAIM pour mon entreprise et ses collaborateurs.

Utiliser l’assistance juridique de la FNAIM et son service d’information  
en temps réel sur les évolutions juridiques et fiscales,  

pour rester à la pointe de la compétence.
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EN AFFILIANT MON AgENCE IMMOBILIèRE À LA FNAIM,  
JE M’ENGAGE ET J’ENGAGE MON ÉQUIPE À :

Respecter un code d’éthique et de déontologie,  
qui définit mes règles de conduite vis-à-vis de mes confrères et de la clientèle.

Permettre aux consommateurs de saisir le service Qualité  
de la FNAIM, s’ils ont une réclamation à formuler à mon encontre.

Vous proposer des contrats clairs et détaillés,  
élaborés et garantis par la FNAIM. 

Détenir les cartes préfectorales, qui attestent que mon cabinet  
et mes collaborateurs possèdent les habilitations, les garanties financières  

et les assurances obligatoires pour protéger mes clients.

Participer aux formations obligatoires et continues organisées  
par la FNAIM pour mon entreprise et ses collaborateurs.

Utiliser l’assistance juridique de la FNAIM et son service d’information  
en temps réel sur les évolutions juridiques et fiscales,  

pour rester à la pointe de la compétence.
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EN AFFILIANT MON CABINET DE syNDIC À LA FNAIM,  
JE M’ENGAGE ET J’ENGAGE MON ÉQUIPE À :

Respecter un code d’éthique et de déontologie,  
qui définit mes règles de conduite vis-à-vis de mes confrères et de la clientèle.

Permettre aux consommateurs de saisir le service Qualité  
de la FNAIM, s’ils ont une réclamation à formuler à mon encontre.

Vous proposer des contrats clairs et détaillés,  
élaborés et garantis par la FNAIM. 

Détenir les cartes préfectorales, qui attestent que mon cabinet  
et mes collaborateurs possèdent les habilitations, les garanties financières  

et les assurances obligatoires pour protéger mes clients.

Participer aux formations obligatoires et continues organisées  
par la FNAIM pour mon entreprise et ses collaborateurs.

Utiliser l’assistance juridique de la FNAIM et son service d’information  
en temps réel sur les évolutions juridiques et fiscales,  

pour rester à la pointe de la compétence.
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EN AFFILIANT MON CABINET DE géRANCE À LA FNAIM,  
JE M’ENGAGE ET J’ENGAGE MON ÉQUIPE À :

Respecter un code d’éthique et de déontologie,  
qui définit mes règles de conduite vis-à-vis de mes confrères et de la clientèle.

Permettre aux consommateurs de saisir le service Qualité  
de la FNAIM, s’ils ont une réclamation à formuler à mon encontre.

Vous proposer des contrats clairs et détaillés,  
élaborés et garantis par la FNAIM. 

Détenir les cartes préfectorales, qui attestent que mon cabinet  
et mes collaborateurs possèdent les habilitations, les garanties financières  

et les assurances obligatoires pour protéger mes clients.

Participer aux formations obligatoires et continues organisées  
par la FNAIM pour mon entreprise et ses collaborateurs.

Utiliser l’assistance juridique de la FNAIM et son service d’information  
en temps réel sur les évolutions juridiques et fiscales,  

pour rester à la pointe de la compétence.


